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Avis de convocation / avis de réunion



ICADE 

Société anonyme au capital de 112 966 652,03 euros 

Siège social : 27, rue Camille Desmoulins – 92130 Issy-les-Moulineaux 

582 074 944 R.C.S. Nanterre 

 

Avis préalable à l’assemblée 

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 29 juin 2018 à 

9 heures 30 au siège social de la société, Immeuble Open – 27, rue Camille Desmoulins – 92130 Issy-les-Moulineaux, à l'effet 

de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

Ordre du jour 

1. Examen et approbation de la fusion par voie d'absorption de la société ANF Immobilier par Icade ; 

2. Constatation de la réalisation des conditions suspensives et décision corrélative, à la date de réalisation de la fusion, 

d'augmentation du capital d'Icade en rémunération des apports au titre de la fusion ; 

3. Reprise par Icade des engagements de la société ANF Immobilier relatifs aux options d'achat d'actions en circulation à 

la date de réalisation de la fusion ; 

4. Reprise par Icade des engagements de la société ANF Immobilier relatifs aux actions gratuites à acquérir à la date de 

réalisation de la fusion ; 

5. Pouvoirs en vue de l'accomplissement des formalités. 

 

Texte des projets de résolutions de la compétence de l'Assemblée Générale extraordinaire 

Première résolution (Examen et approbation de la fusion par voie d'absorption de la société ANF Immobilier par Icade). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Extraordinaires, connaissance prise : 

(i) du rapport du conseil d'administration à l'Assemblée Générale ; 

(ii) du projet de traité de fusion (y inclus ses annexes) (le "Traité de Fusion") établi par acte sous seing privé le 16 mai 

2018 entre la Société et ANF Immobilier, société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 

EUR 19.009.271 dont le siège social est situé 27, rue Camille Desmoulins, 92130 Issy-les-Moulineaux, identifiée 

sous le numéro 568 801 377 RCS Nanterre ("ANF") relatif au projet de fusion-absorption d'ANF par la Société (la 

"Fusion") ; 

(iii) des rapports sur les modalités de la fusion et sur la valeur des apports établis par Monsieur Didier Kling et le cabinet 

Finexsi Audit pris en la personne de Monsieur Olivier Péronnet, commissaires à la fusion désignés par ordonnance 

du Président du Tribunal de commerce de Nanterre en date du 14 février 2018 ; 

(iv) de l'avis du comité d'entreprise de la Société en date du 16 mai 2018 ; et 

(v) de l'avis de la délégation unique du personnel d'ANF en date du 14 mai 2018, 

1. approuve dans toutes ses stipulations le Traité de Fusion aux termes duquel ANF apporte à la Société, à titre de 

fusion-absorption, l'intégralité des éléments d'actif et de passif composant son patrimoine et, notamment, sous réserve 

de la réalisation des conditions suspensives prévues à l'article 5.1 du Traité de Fusion : 

- la transmission universelle du patrimoine d'ANF à la Société ; 

- l'évaluation des éléments d'actif apportés et des éléments de passif pris en charge et la valeur de l'actif net 

transmis en résultant au 31 décembre 2017, qui ont été, conformément aux articles 710-1 et suivants du plan 

comptable général en vigueur au 1er janvier 2018 relatif au traitement comptable des fusions et opérations 

assimilées, évalués à leur valeur nette comptable telle que celle-ci ressort des comptes sociaux au 31 décembre 
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2017 d'ANF, tels que ces comptes ont été audités et certifiés par les commissaires aux comptes et approuvés 

par l'Assemblée Générale Annuelle Ordinaire d'ANF le 24 avril 2018. Sur cette base, la valeur nette 

comptable de l'actif net transmis par ANF (après déduction de (i) la valeur nette comptable de 200.808 actions 

auto-détenues par ANF (les "Autres Actions Auto-Détenues ANF") sur les 664.991 actions auto-détenues 

par ANF (les "Actions Auto-Détenues ANF") et (ii) une distribution par ANF Immobilier à ses actionnaires 

d’un montant de 14.675.280 euros à titre de dividende au cours de la période intercalaire) s'élève à 

294.507.257 euros ; 

- la rémunération des apports effectués au titre de la Fusion selon une parité d'échange de trois (3) actions Icade 

pour onze (11) actions ANF, ce qui correspond à l'émission de 420.242 actions nouvelles de la Société à créer 

à titre d'augmentation de capital ; 

- la fixation de la date de réalisation de la Fusion au jour de son approbation par l'Assemblée Générale 

Extraordinaire de la Société (la "Date de Réalisation de la Fusion") ; 

- la fixation de la date d'effet de la Fusion d'un point de vue comptable et fiscal au 1er janvier 2018 (la "Date 

d'Effet") ; et 

2. approuve, sous réserve de la réalisation des conditions suspensives prévues à l'article 5.1 du Traité de Fusion 

(les "Conditions Suspensives"), la dissolution de plein droit d'ANF sans liquidation à la Date de Réalisation de la 

Fusion. 

A défaut de réalisation des Conditions Suspensives au plus tard le 30 juin 2018 inclus, le Traité de Fusion ainsi que la présente 

résolution deviendront caduques. 

 

Deuxième résolution (Constatation de la réalisation des conditions suspensives et décision corrélative, à la date de réalisation 

de la fusion, d'augmentation du capital d'Icade en rémunération des apports au titre de la fusion). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Extraordinaires, connaissance prise : 

(i) du rapport du conseil d'administration à l'Assemblée Générale ; 

(ii) du Traité de Fusion ; 

(iii) de la décision de l'Autorité des marchés financiers ("AMF") constatant qu'il n'y a pas lieu au dépôt d'une offre 

publique de retrait sur les titres ANF sur le fondement de l'article 236-6 du Règlement général de l'AMF ;  

(iv) de l'approbation du Traité de Fusion et de la Fusion par les actionnaires d'ANF réunis en Assemblée Générale 

extraordinaire le 28 juin 2018 ; et 

(v) de l'approbation du Traité de Fusion et de la Fusion par l'Assemblée Spéciale des porteurs d'actions à droit de vote 

double d'ANF conformément à l'article L. 225-99 du Code de commerce, laquelle s'est tenue le 28 juin 2018 ; 

1. constate, en conséquence de l'adoption de la première résolution de la présente Assemblée Générale, la réalisation de 

l'ensemble des conditions suspensives stipulées à l'article 5.1 du Traité de Fusion ; 

2. constate que (i) la Fusion opérant transmission universelle du patrimoine d'ANF au bénéfice de la Société et (ii) la 

dissolution sans liquidation d'ANF, seront définitivement réalisées ce jour conformément aux stipulations du Traité 

de Fusion, étant précisé que la Fusion aura un effet rétroactif du point de vue comptable et fiscal à la Date d'Effet ; 

3. prend acte, conformément aux dispositions de l'article L. 236-3 du Code de commerce, qu'il ne sera procédé ni à 

l'échange des actions ANF détenues par la Société, soit 17.267.439 actions ANF (en ce compris 1.000 actions prêtées 

à certains membres du conseil de surveillance d'ANF qui auront été restituées à la Société préalablement à la date de 

réalisation de la Fusion) au 15 mai 2018, ni à l'échange des Autres Actions Auto-Détenues ANF, qui seront annulées 

de plein droit à la Date de Réalisation de la Fusion ; 

4. décide en conséquence : 

- d'augmenter, à la Date de Réalisation de la Fusion, le capital social de la Société d'un montant nominal de 

640.568,91 euros, afin de le porter de 112.966.652,03 euros à 113.607.220,94 euros, par la création de 

420.242 actions nouvelles à attribuer (i) aux actionnaires d'ANF (à l'exception d'Icade s'agissant des actions 
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ANF détenues par Icade et d'ANF s'agissant des Autres Actions Auto-Détenues ANF), à raison de trois (3) 

actions de la Société pour onze (11) actions ANF et, (ii) par exception aux dispositions de l'article L. 236-3 

du Code de commerce, à Icade pour ce qui concerne les Actions Auto-Détenues ANF servant à couvrir les 

engagements d'ANF au titre des plans d'actions gratuites et des plans d'options d'achat existants, soit 464.183 

actions ANF au 15 mai 2018 (les "Actions Auto-Détenues ANF de Couverture"), et sur la base du nombre 

d’actions composant le capital d'ANF au 16 mai 2018 ; étant précisé que (i) le nombre définitif d’actions de 

la Société à émettre en rémunération de la Fusion et corrélativement le montant nominal définitif de 

l’augmentation de capital de la Société seront ajustés en fonction du nombre exact d’actions ANF à rémunérer 

au titre de la Fusion, et que (ii) le montant définitif du capital social de la Société avant la réalisation de la 

Fusion est susceptible de variation en raison de l’exercice éventuel d’options de souscription émises par la 

Société ; 

- que les actions gratuites ANF acquises qui seront toujours soumises à une période de conservation à la Date 

de Réalisation de la Fusion (les "Actions Gratuites ANF Acquises") seront rémunérées selon la parité 

d'échange de la Fusion, étant précisé que les actions nouvelles de la Société émises en rémunération desdites 

Actions Gratuites ANF Acquises seront, en application des dispositions de l'article L. 225-197-1 III du Code 

de commerce, soumises à leur période de conservation résiduelle ; 

- que les actions nouvelles Icade, émises en rémunération de la Fusion et échangées contre les actions ANF 

acquises ou susceptibles d'être acquises à raison de l'exercice des options d'achat attribuées le 12 novembre 

2014 dans le cadre du plan 2014, seront, en application des stipulations dudit plan, incessibles jusqu’au 

12 novembre 2018 ; 

- que, sous réserve des stipulations des deux paragraphes précédents, les actions nouvelles de la Société, créées 

à compter de la Date de Réalisation de la Fusion, porteront jouissance courante et bénéficieront des mêmes 

droits et seront entièrement assimilées aux actions ordinaires préalablement émises et composant le capital 

social de la Société ; 

- que les actions nouvelles de la Société seront (i) entièrement libérées, (ii) libres de toute sûreté et (iii) admises 

aux négociations sur le compartiment A d'Euronext Paris dans les meilleurs délais à compter de leur émission, 

sous le même numéro d'identification que les actions ordinaires préalablement émises composant le capital 

social de la Société (code ISIN FR0000035081) ; 

- que, dans la mesure où des actionnaires d'ANF ne seraient pas propriétaires du nombre d'actions ANF 

nécessaire pour obtenir, en application de la parité d'échange de la Fusion, un nombre entier d'actions de la 

Société, les actionnaires concernés d'ANF feront leur affaire personnelle de l'achat ou de la vente des actions 

formant rompus. Toutefois, si à la Date de Réalisation de la Fusion, des actionnaires d'ANF n'étaient pas 

propriétaires du nombre d'actions ANF nécessaire pour obtenir, en application de la parité d'échange de la 

Fusion, un nombre entier d'actions de la Société, les intermédiaires mentionnés aux 2° à 7° de l'article 

L. 542-1 du Code monétaire et financier (i) cèderont sur le marché Euronext Paris les actions Icade non 

attribuées correspondant aux droits formant rompus selon les modalités prévues aux articles L. 228-6-1 et R. 

228-12 du Code de commerce et (ii) répartiront les fonds ainsi obtenus entre les titulaires de droits formant 

rompus et à proportion de leurs droits ; 

- que la différence entre (i) le montant de la quote-part de la valeur nette comptable de l'actif net transmis par 

ANF correspondant aux actions ANF non détenues par Icade et par ANF (à l'exclusion des Actions Auto-

Détenues ANF de Couverture qui sont donc prises en compte dans la valeur nette comptable de l'actif net 

transmis) (soit 24.129.709,65 euros au 15 mai 2018) et (ii) le montant nominal de l'augmentation de capital 

d'Icade (soit 640.568,91 euros), constitue une prime de fusion d'un montant de 23.489.140,74 euros qui sera 

inscrite au passif du bilan de la Société et sur laquelle porteront les droits de tous les actionnaires de la Société 

; étant précisé que le montant de la prime de fusion sera ajusté le cas échéant en cas de modification du 

nombre d’actions de la Société à émettre en rémunération de la Fusion et du montant définitif de 

l’augmentation de capital en résultant ; 

- que la différence entre la valeur nette comptable des actions ANF détenues par Icade (soit 382.243.654,09 

euros) et le montant de la quote-part de l'actif net transmis par ANF correspondant aux actions ANF détenues 

par la Société (soit 270.377.547,54 euros au 15 mai 2018) constituera un mali de fusion. Ainsi, le montant du 

mali de fusion s'élève à 111.866.106,55 euros ; étant précisé que le montant du mali de fusion sera ajusté le 

cas échéant en cas de modification du nombre d’actions de la Société à émettre en rémunération de la Fusion 

et du montant définitif de l’augmentation de capital en résultant ; 

5. confère tous pouvoirs au conseil d'administration de la Société, avec faculté de subdélégation à toutes personnes 

habilitées par les dispositions légales et règlementaires applicables, à l'effet de : 

- constater le caractère définitif de l'opération de Fusion ; 
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- constater le nombre définitif d'actions de la Société à émettre en rémunération de la Fusion et corrélativement 

le montant définitif et la réalisation de l'augmentation de capital à la Date de Réalisation de la Fusion, ainsi 

que les montants définitifs de la prime de fusion et du mali de fusion ; 

- modifier corrélativement les statuts de la Société ; 

6. autorise le conseil d'administration de la Société, avec faculté de subdélégation à toutes personnes habilitées par les 

dispositions légales et règlementaires applicables, à : 

- imputer sur la prime de fusion l'ensemble des frais, droits et honoraires occasionnés par la Fusion, ainsi que 

toutes sommes nécessaires (i) à la reconstitution au passif de la Société de la fraction non encore imposée des 

subventions d'investissement ainsi que des réserves et provisions réglementées figurant au bilan d'ANF et (ii) 

à la reprise des engagements d'ANF par la Société, notamment ceux visés aux troisième et quatrième 

résolutions de la présente Assemblée Générale ; 

- prélever sur la prime de fusion la somme nécessaire pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après réalisation de la Fusion ; 

- prélever sur la prime de fusion tout passif omis ou non révélé concernant les biens transférés ; 

7. confère tous pouvoirs au conseil d'administration de la Société, avec faculté de subdélégation à toutes personnes 

habilitées par les dispositions légales et réglementaires applicables, à l'effet (i) de faire toutes démarches nécessaires 

à la création des actions nouvelles de la Société et à leur admission aux négociations sur le marché Euronext Paris et, 

en tant que de besoin, procéder ou faire procéder à la cession des actions nouvelles de la Société non attribuées 

correspondant aux droits formant rompus et, (ii) plus généralement, de procéder à toutes constatations, 

communications et formalités qui s'avèreraient nécessaires pour les besoins de la réalisation de la Fusion. 

 

Troisième résolution (Reprise par Icade des engagements de la société ANF relatifs aux options d'achat d'actions en 

circulation à la date de réalisation de la fusion). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Extraordinaires, connaissance prise : 

(i) du rapport du conseil d'administration à l'Assemblée Générale ; 

(ii) des rapports des commissaires à la fusion sur les modalités de la fusion et sur la valeur des apports en nature ; et 

(iii) du Traité de Fusion aux termes duquel la Société s'est engagée à se substituer à ANF dans le cadre des engagements 

pris par cette dernière à l'égard des titulaires des 444.509 options d'achat d'actions ANF en circulation à la Date de 

Réalisation de la Fusion (les "Options ANF") ; 

décide, sous réserve de l'approbation des résolutions qui précèdent, avec effet à la Date de Réalisation de la Fusion : 

1. d'approuver la substitution de la Société à ANF, par l'effet de la Fusion, dans toutes les obligations résultant des 

engagements pris par ANF à l'égard des titulaires d'Options ANF et selon les conditions prévues par les assemblées 

générales d’ANF ayant autorisé l'attribution desdites Options ANF, de sorte que ces Options ANF seront reportées 

sur les actions de la Société selon la parité d'échange de la Fusion et dans les conditions prévues par le Traité de 

Fusion ; et 

2. de donner tous pouvoirs au conseil d'administration de la Société, avec faculté de subdélégation, à l'effet de constater 

le nombre d'actions de la Société acquises par exercice des Options ANF, et plus généralement de faire tout ce qui 

sera nécessaire par suite de l'adoption de la présente résolution et de la poursuite des plans d'Options ANF repris par 

la Société, notamment d'exercer tout pouvoir antérieurement dévolu à ce titre au directoire d'ANF, y compris procéder 

à tout ajustement qui pourrait s'avérer nécessaire pour préserver les droits des titulaires d'Options ANF à l'occasion 

d'opérations pouvant modifier la valeur des actions composant le capital de la Société. 

Le conseil d'administration de la Société informera chaque année l'Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans 

le cadre de la présente résolution. 
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Quatrième résolution (Reprise par Icade des engagements de la société ANF relatifs aux actions gratuites à acquérir à la date 

de réalisation de la fusion). 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Extraordinaires, connaissance prise : 

(i) du rapport du conseil d'administration à l'Assemblée Générale ; 

(ii) des rapports des commissaires à la fusion sur les modalités de la fusion et sur la valeur des apports en nature ; et 

(iii) du Traité de Fusion aux termes duquel la Société s'est engagée à se substituer à ANF dans le cadre des engagements 

pris par cette dernière à l'égard des attributaires des 19.674 actions gratuites à acquérir à la Date de Réalisation de la 

Fusion (les "Actions Gratuites ANF à Acquérir") ; 

décide, sous réserve de l'approbation des résolutions qui précèdent, avec effet à la Date de Réalisation de la Fusion : 

1. d'approuver la substitution de la Société à ANF, par l'effet de la Fusion, dans toutes les obligations résultant des 

engagements pris par ANF à l'égard des attributaires d'Actions Gratuites ANF à Acquérir et selon les conditions 

prévues par les assemblées générales d’ANF ayant autorisé l'attribution desdites Actions Gratuites ANF à Acquérir, 

de sorte que les droits des attributaires seront reportés sur les actions de la Société selon la parité d'échange de la 

Fusion et dans les conditions prévues par le Traité de Fusion ; et 

2. de donner tous pouvoirs au conseil d'administration de la Société, avec faculté de subdélégation, à toutes personnes 

habilitées par les dispositions légales et réglementaires applicables à l'effet de constater, à l'issue de la période 

d'acquisition, la réalisation des conditions donnant droit aux actions de la Société et d'attribuer en conséquence le 

nombre d'actions de la Société existantes revenant aux attributaires d'Actions Gratuites ANF à Acquérir, et plus 

généralement de faire tout ce qui sera nécessaire par suite de l'adoption de la présente résolution et de la poursuite du 

plan d'attribution gratuite d'actions ANF repris par la Société, notamment d'exercer tout pouvoir antérieurement 

dévolu à ce titre au directoire d'ANF, y compris procéder à tout ajustement qui pourrait s'avérer nécessaire pour 

préserver les droits des bénéficiaires des Actions Gratuites ANF à Acquérir à l'occasion d'opérations pouvant modifier 

la valeur des actions composant le capital de la Société. 

Le conseil d'administration de la Société informera chaque année l'Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans 

le cadre de la présente résolution. 

 

Cinquième résolution (Pouvoirs en vue de l'accomplissement des formalités). 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie du présent procès-verbal à l'effet 

d'accomplir toutes formalités et publicités prévues par la loi et les règlements en vigueur relatives aux décisions prises dans le 

cadre de la présente assemblée. 

******* 

L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à leur nom ou 

à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 27 juin 2018 à zéro 

heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Pour les actionnaires au nominatif, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante pour leur permettre de 

participer à l’Assemblée. 

Pour les actionnaires au porteur, l'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur est constatée par une attestation de 

participation délivrée par le teneur de compte. Pour pouvoir participer à l’Assemblée, cette attestation de participation doit être 

transmise par le teneur de compte à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - CTS Assemblées 

Générales - Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex en vue d’obtenir une carte d’admission 

ou présentée le jour de l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 

A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
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a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 225-106 du Code de commerce ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra la brochure de convocation 

accompagnée d’un formulaire unique par courrier postal. 

En toute hypothèse, au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration sera mis en ligne sur le site de la société (http://www.icade.fr/). 

A compter de la convocation, les actionnaires pourront, demander par écrit à BNP Paribas Securities Services, Service 

Assemblées Générales - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin 

Cedex de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée. 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation. Le 

formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées 

Générales - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex au plus 

tard le 25 juin 2018.  

Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en renvoyant le formulaire signé et numérisé par 

voie électronique, accompagné de la photocopie recto verso de sa carte d’identité et le cas échéant de son attestation de 

participation, à l’adresse suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. La procuration ainsi donnée est révocable 

dans les mêmes formes. 

Participation à l’Assemblée Générale par voie électronique : 

- Pour les actionnaires au nominatif : Les titulaires d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent demander une carte 

d’admission ou voter par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante: 

https://planetshares.bnpparibas.com. 

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels. 

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur numéro d’identifiant 

qui se trouve en haut et à droite de leur formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son 

identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 01.40.14.04.00 mis à sa disposition. 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 

VOTACCESS et demander une carte d’admission, voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 - Pour les actionnaires au porteur : Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement 

teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions 

d'utilisation particulières. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le 

portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui 

apparait sur la ligne correspondant à ses actions Icade et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site 

VOTACCESS et demander une carte d’admission ou voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification 

de la désignation et de la révocation d'un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux 

dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, selon les modalités décrites ci-avant. 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 14 juin 2018. 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 28 juin 2018 à 

15 heures, heure de Paris. 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre 

la veille de l'Assemblée pour voter. 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées au 

siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse 

suivante : ag@icade.fr, de façon à être reçues au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée Générale, 

sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. 
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Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 

Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de projets de 

résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du 

capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant 

de l'inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure 

de Paris devra être transmise à la société. 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande 

seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société (http://www.icade.fr/). 

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 225-73-1 du Code de commerce seront mis en ligne sur le 

site internet de la société (http://www.icade.fr/) au plus tard le vingt et unième jour précédant l'Assemblée. 

A compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le 25 juin 2018 tout 

actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’Administration de la société des questions écrites, conformément aux 

dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : 

ag@icade.fr. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

Le Conseil d'Administration  
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